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I - GÉNÉRALITÉS

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des routes express. 

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés 
limitrophes des déviations d'agglomérations. 

Code de la voirie routière : articles L. 151-1 à L. 151-5 et R. 151-1 à 
R. 151-7 (pour les routes express), L. 152-1 à L. 152-2 et R. 152-1 à 
R. 152-2 (pour les déviations d'agglomérations). 

Circulaire n° 71-79 du 26 juillet 1971 (transports). 

Circulaire n° 71-283 du 27 mai 1971 relative aux voies express et 
déviations à statut départemental et communal. 

Circulaire du 16 février 1987 (direction des routes) relative aux 
servitudes d'interdiction d'accès grevant les propriétés limitrophes 
des routes express et des déviations d'agglomérations. 

Circulaire n° 87-97 du 1er décembre 1987 relative à l'interdiction 
d'accès le long des déviations d'agglomérations. 

Ministère chargé de l'équipement (direction des routes). 

Ministère de l'intérieur (direction générale des collectivités locales). 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION

A - PROCÉDURE
Routes express

Le caractère de route express est conféré à une voie existante ou à 
créer après enquête publique et avis des collectivités intéressées : 

 par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre 
chargé de la voirie routière nationale, lorsqu'il s'agit de voies ou 
de sections de voies appartenant au domaine public de l'Etat ; 

 par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre de 
l'intérieur lorsqu'il s'agit de voies ou de sections de voies 
appartenant au domaine public des départements ou des 
communes (art. 151-1 du code de la voirie routière). 

Ce décret prononce le cas échéant, la déclaration d'utilité publique 
des travaux en cas de création de voies (art. L. 151-2 du code de la 
voirie routière). 

Les avis des collectivités locales doivent être donnés par leurs 
assemblées délibérantes dans le délai de deux mois. L'absence  

d'avis dans ce délai vaut avis favorable (art. L. 151-2 du code de la 
voirie routière (1). 

L'enquête publique est effectuée dans les formes définies aux 
articles R.11-3 et suivants du code de l'expropriation (art. R. 151-3 
du code de la voirie routière). 

Lorsqu'il s'agit d'une voie à créer, l'enquête publique peut être 
confondue avec l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique 
des travaux. Le commissaire enquêteur doit alors émettre des avis 
distincts pour chacun des deux objets de l'enquête (art. L. 151-2 et 
R. 151-3). 

Le dossier soumis à l'enquête comprend, outre les documents 
énumérés à l'article R. 11-3 du code de l'expropriation : 

 un plan général de la voie, indiquant les limites entre 
lesquelles le caractère de route express doit lui être 
conféré ; 

 l'indication des dispositions prévues pour 
l'aménagement des points d'accès à la route express 
et pour le rétablissement des communications ; 

 la liste des catégories de véhicules ou d'usagers 
auxquels tout ou partie de la voie express sera en 
permanence interdit. 

Une enquête parcellaire est effectuée dans les conditions définies 
aux articles R. 11-19 et suivants du code de l'expropriation. 
Toutefois, le dossier soumis à enquête comprend, outre les 
documents énumérés à l'article R. 11-19 dudit code, une notice 
accompagnée des plans nécessaires précisant les dispositions 
prévues pour assurer : 

 le désenclavement des parcelles que la réalisation de la 
voie doit priver d'accès, lorsqu'il s'agit de la construction 
d'une route express ; 

 le rétablissement de la desserte des parcelles privées du 
droit d'accès à la voie, lorsqu'il s'agit de conférer le 
caractère de route express à une voie ou section de voie 
existante.

Dans ce dernier cas, un plan est approuvé dans les formes prévues 
pour les plans d'alignement des voies de la catégorie domaniale à 
laquelle appartient la route express (art. R. 151-4 du code de la 
voirie routière). 

A dater de la publication du décret conférant à une voie ou une 
section de voie, le caractère de voies express, aucun accès ne peut 
être créé ou modifié par les riverains. 

(1) Suivant qu'il s'agit de voies départementales ou communales, 
l'initiative relève du département ou de la commune. C'est donc 
moins un avis qui est attendu de la collectivité maître d'ouvrage 
qu'une délibération exprimant clairement sa volonté. 
Le plus souvent d'autres collectivités se trouvent concernées par sa 
décision, soit en raison des conséquences que la route express ne 
peut manquer d'avoir sur l'environnement, soit qu'il convienne de 
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réaliser un maillage rationnel du réseau rapide et, à cet effet, d'éviter 
des initiatives concurrentielles. 
Il faut noter que les avis défavorables n'emportent pas eux-mêmes 
le rejet du projet. Il est bien évident cependant que la décision à 
prendre serait compromise par la présence dans le dossier 
d'oppositions caractérisées. 

L'aménagement des points d'accès nouveaux et la suppression des 
points d'accès existants peuvent être autorisés par arrêté ministériel 
pris après enquête publique et avis des collectivités locales 
intéressées, sans préjudice de l'application des règles d'urbanisme 
prévues notamment aux articles L. 121-1 et suivants du code de 
l'urbanisme.

Si la création ou la suppression des points d'accès sur une route 
express existante n'est pas compatible avec les prescriptions d'un 
plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé, l'enquête doit 
porter, à la fois, sur l'utilité de l'aménagement projeté et sur la 
modification du plan. La décision concernant les accès ne peut être 
prise qu'après l'approbation de la modification du plan d'occupation 
des sols (art. R. 151-5 du code de la voirie routière). 

Le retrait du caractère de route express est décidé par décret pris 
dans les mêmes conditions que celui conférant ce caractère (art. R. 
151-6 du code de la voirie routière). Toutefois, le dossier soumis à 
enquête publique ne comprend que les documents suivants : 

 une notice explicative, 

 un plan de situation, 

 un plan général de la route indiquant les limites entre 
lesquelles le caractère de route express sera supprimé. 

Déviations d'agglomérations

Dans le cas de déviation d'une route à grande circulation, au sens 
du code de la route, s'il y a lieu à expropriation, l'enquête publique 
est effectuée dans les mêmes formes que pour la création des voies 
express (art. R. 152-2 du code de la voirie routière) (1). Le dossier 
soumis à enquête comprend les mêmes documents, exception faite 
de la liste des catégories de véhicules et d'usagers qui sont en 
permanence interdits sur la voie express. 

L'enquête parcellaire est effectuée dans les mêmes conditions que 
pour la création de voies express (art. R. 152-2 du code de la voirie 
routière). 

B - INDEMNISATION

Aucune indemnisation n'est prévue. 

C - PUBLICITÉ

Publication au Journal Officiel du décret pris en Conseil d'Etat 
conférant le caractère de route express à une voie existante ou à 
créer.

Publication au Journal Officiel du décret approuvant les déviations 
de routes nationales ou locales. 

Publication au Journal Officiel de l'arrêté ministériel autorisant 
l'aménagement des points d'accès nouveaux et la suppression des 
points d'accès existants des routes express ou des déviations 
d'agglomération. 

Eventuellement celle inhérente à la procédure d'expropriation. 
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III - EFFETS DE LA SERVITUDE

A - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1° - Prérogatives exercées directement par la puissance 
publique

Possibilité dans le décret (en Conseil d'Etat) de classement 
d'interdire, sur tout ou partie d'une route express, l'accès de 
certaines catégories d'usagers ou de véhicules (art. R. 151-2 du 
code de la voirie routière). Le préfet peut interdire les leçons de 
conduite automobile, les essais de véhicule ou de châssis, les 
courses, épreuves ou compétitions sportives (art. 7 du décret n° 70-
759 du 18 août 1970 non codifié dans le code de la voirie routière). 

Possibilité pour l'administration de faire supprimer aux frais des 
propriétaires riverains, les accès créés par ces derniers, sur les 
voies ou sections de voies, après la publication du décret leur 
conférant le caractère de voies express ou encore après leur 
incorporation dans une déviation. 

Possibilité pour l'administration de faire supprimer toutes publicités 
lumineuses ou non, visibles des routes express et situées : 

 soit hors agglomération et implantées dans une zone de 
200 mètres de largeur calculée à partir du bord extérieur 
de chaque chaussée de ces routes express ou encore, 
celles qui au-delà de cette zone n'auraient pas fait l'objet 
d'une autorisation préfectorale ou seraient contraires aux 
prescriptions de l'arrêté interministériel qui les 
réglemente ;  

 soit à l'intérieur des agglomérations et non conformes aux 
prescriptions de l'arrêté conjoint du ministère de l'intérieur 
et du ministre chargé de l'équipement qui les réglemente. 

2° - Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à leurs frais à 
la suppression des accès qu'ils ont établis, sur les voies ou sections 
de voie, après la publication du décret leur conférant le caractère de 
route express. Il en est de même pour les accès établis sur une voie 
ou section de voie, après leur incorporation dans une déviation. 

Obligation pour les propriétaires riverains de demander une 
autorisation préfectorale pour l'installation de toute publicité 
lumineuse ou non, visible des routes express et située là où elle 
reste possible, c'est-à-dire au-delà de la zone de 200 mètres de 
largeur calculée à partir du bord extérieur de chaque chaussée des 
voies express. 
Obligation pour les propriétaires de procéder, sur injonction de 
l'administration, à la suppression des panneaux publicitaires 
lumineux ou non, visibles des voies express et implantés 
irrégulièrement. 

(1) Les déviations de routes nationales ou locales ne nécessitant 
pas l'intervention d'un décret en Conseil d'Etat, le préfet reste 
compétent pour déclarer l'utilité publique du projet de déviation 
(tribunal administratif de Nantes, 7 mai 1975, "Les amis des sites de 
la région de Mesquer" ; rec., p. 718 ; Conseil d'Etat, consorts Tacher 
et autres, req. n° 4523 et 4524). 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1° - Obligations passives 

Interdiction pour les riverains de créer ou de modifier les accès des 
voies ou sections de voie, à dater soit de la publication du décret 
leur conférant le caractère de routes express, soit à dater de leur 
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incorporation dans une déviation. Les interdictions applicables aux 
accès existants ne peuvent entrer en vigueur qu'après 
rétablissement de la desserte des parcelles intéressées (art. L.151-3 
et L.152-2 du code de la voirie routière). 

Interdiction pour les riverains d'implanter hors agglomération toute 
publicité lumineuse ou non, visible des voies express et située dans 
une zone de 200 mètres de largeur calculée à partir du bord 
extérieur de chaque chaussée des dites voies express, et au-delà 
de cette zone, sans avoir obtenu préalablement une autorisation 
préfectorale (art. L.151-3 et 9 du décret n° 76-148 du 11 février 
1976) (1).

Interdiction pour les riverains d'implanter en agglomération, toute 
publicité lumineuse ou non, visible des voies express et non 
conforme à la réglementation édictée par un arrêté conjoint du 
ministre de l'intérieur et du ministre de l'équipement et du logement 
pris à cet effet (art. L.151-3 du code de la voirie routière). 

Ces interdictions ne visent pas les panneaux destinés à l'information 
touristique des usagers, ni ceux qui signalent la présence 
d'établissements autorisés sur les emprises du domaine public 
(décret n° 76-148 du 11 février 1976). 

2° - Droits résiduels du propriétaire 

Néant.

(1) Le décret n° 76-148 du 11 février 1976 relatif à la publicité a 
abrogé dans son article 16 l'article 8 du décret du 18 août 1970. 
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canalisations de transport 
et de distribution de gaz
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GAZ 

I. - GÉNÉRALITÉS

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de f?1i1Z. 
Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de mws ou 

de clôtures équivalentes. 
Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) 

et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 
octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° �28 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 
Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification 

de l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 
Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 

servitudes de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination 
des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

Décret n° 85-1109 du l 5 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour 
l'!IPJ?lication de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration 
d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi 
que des conditions d'établissement desdites servifudes. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des 
matières premières, direction du gaz et de l'électricité et du charbon). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION

A. - PROCÉDURE
Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de 

murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi 
du 8 avril 1946) à savoir : 

• canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz combustible ;
- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la

distribution. 
La déclaration d'utilité publique en we de l'exercice des servitudes, sans recours à l'expro

priation, est obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret n° 85-1109 du 15 
octobre 1985. Elle est �noncée soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des 
départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé du gaz ou � arrêté conjoint du ministre 
chargé du gaz et du ministre chargé de l'urbanisme, selon les modalités fixées par l'article 9 du décret 
n° 85-1109 du 15 octobre 1985.

La procédure d'établissement des servitudes est défmie par le décret du 11 juin 1970 en son titre 
li. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par L'intermédiaire de l'ingénieur 
chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état 
parcellaire indiguant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors 
une enauête putilique dont le dossier est trammis aux maires des communes intéressées et notifié au 
demandeur. Les maires intéressés doMent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires 
concernés, les travaux projetés (art. 13 du décret du l ljuin 1970). 
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REVISION DU PLU / SACLAY

Servitude au voisinage 
d’une ligne électrique 
aérienne ou souterraine

5.1.7
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REVISION DU PLU / SACLAY

Servitude de protection 
des centres de réception 
radioélectriques contre 
les perturbations 
électromagnétiques

5.1.8
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REVISION DU PLU / SACLAY

Servitude de protection 
des centres 
radioélectriques 
d’émission et de 
réception contre les 
obstacles

5.1.9
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REVISION DU PLU / SACLAY

Servitude aéronautique 
de balisage5.1.10
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REVISION DU PLU / SACLAY

Servitude aéronautique 
de dégagement5.1.11
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REVISION DU PLU / SACLAY

Servitude à l’extérieur 
des zones de dégagement5.1.12
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